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Madavision, en cette matinée du mardi 10 juillet 2007, a voulu faire d’une pierre deux coups
pour consolider encore plus sa notoriété en matière d’organisation d’évènements, dont La
Grande Braderie de Madagascar qui constitue son fer de lance. En ces temps des vacances,
allons droit au but. Voici la liste complète des gagnants de la tombola organisée au mois de juin
dernier, lors de la 25ème édition de La Grande Braderie de Madagascar

      

La Grande Braderie de Madagascar       
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       Remise des lots et nouveau règlement
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        1er Lot - 4 000 000 Ar (Quatre millions d'Ariary) ou 20 millions d’anciens francs            N° 2546 : RATSIMBAZAFIARISOA Christian Jacquelin,            avec, à sa droite Harilala Ramanantsoa et, à sa gauche, Tahiry Ramanantsoa et Mister Jao, lestaff dirigeant de Madavision            
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        2ème lot - Un SCOOTER            N° 6468 : RAFENOMANANTSOA Lucien Fidara, ici avec son épouse       

 5 / 10



Madavision – HILTON, 10 juillet 2007
Lundi, 11 Août 2008 10:32 - Mis à jour Dimanche, 29 Novembre 2009 10:56

        3ème Lot - Une X- BOX            N° 0412 : ANDRIAMIALISON Vanessa qui a été représentée ce jour par sa cousine Saroy,danseuse chorégraphique et fille de Solofo José.                   
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 4ème Lot - Une PLAY STATION 2             N° 2931 : RAZAFINDRAKOTO Helisandratana Lantoharijao Njaraniaina       
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        5ème Lot - Un TELEVISEUR COULEUR            N° 4524 : RAKOTOMAVO Rija Boana                    Le 6ème lot n’a pas été remis, le ou la gagnante ne s’étant pas manifesté(e)            7ème Lot - Un PACK ORANGE            N° 6625 : Mr SINEL            Les 8ème, 9ème et 10ème  lots n’ont pas été remis, les gagnant(s) ne s’étant pas manifesté(e)non plus.  
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       Puis, ce fut la rencontre convoquée, pour cas de force très majeure, avec les participantsvenus assez nombreux et qui ne s’attendaient pas à la nouvelle strictement… professionnelle. «Une réunion de travail », dixit Harilala Ramanantsoa, plutôt qu’une séance informative comme àl’accoutumée.        

       Voici la teneur exacte du pourquoi de cette assemblée extraordinaire :       LESANTECEDENTS      Diverses réclamations, lors de la 25ème édition de la Grande Braderie de Madagascar, ayantmis en cause la notoriété même et le professionnalisme de Madavision et, par synergie, laconfiance des nombreux visiteurs, acheteurs potentiels et habitués ont porté sur :           -  le non-respect de la condition sine qua non d'une remise de -15% au minimum desprix par rapport à ceux vendus en magasin en temps normal ;           -  le manque d'informations pour les acheteurs, au niveau des prix appliquéeshabituellement dans les magasins des participants de la Grande Braderie, amenant à denombreuses confusions négatives.           Or, avant la tenue de cette 25ème édition, lors de la réunion des dirigeants deMadavision et des participants, au Motel Anosy, la majorité de ces derniers avaient accepté derespecter cette condition qui fait de La Grande Braderie de Madagascar un évènementcommercial longtemps plagiée mais jamais égalée. De leur côté, les contrôleurs de prix deMadavision n'ont eu cesse de sillonner la cour du Palais des Sports pour des vérifications.Malgré tout cela, le nombre des acheteurs venus faire des réclamations au bureau deMadavision, durant l'évènement -et même après- indique qu'il existe bel et bien un défaut dansla cuirasse. Honnête envers elle-même et vis-à-vis des acheteurs, Madavision le reconnaît etentend y remettre de l'ordre de façon très énergique donc efficace. Car il en va de saréputation. Ainsi, lors de l'assemblée extraordinaire qui s'est tenue ce mardi 10 juillet 2007, auHilton Madagascar, voici ce qui a été décidé :       
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       NOUVEAU REGLEMENT        A compter de la prochaine 26ème édition de La Grande Braderie de Madagascar, seuls lesparticipants qui afficheront leurs prix de manière visible           dans leur magasin et au quotidien, pourront s'inscrire à La Grande Braderie deMadagascar, avec un minimum de remise de -15% sur ces prix           magasin lors de l'évènement. Par ailleurs, ces deux prix (prix magasin et prix GrandeBraderie) devront également être affichés de manière très visible lors de la tenue de La GrandeBraderie de Madagascar. Vu les antécédents de la 25ème édition, ce nouveau règlement nepourra plus reposer sur la           bonne foi et l'acceptation orale uniquement. Madavision fera signer un contrat dans lesens de ce nouveau règlement, à tout participant qui l'accepte, sans aucune négociationpossible. Et, pour les récalcitrants, il ne s'agira plus de fermeture de stand(s).           Ainsi, ceux qui ne signeront pas ce contrat s'élimineront d'office pour toutes les GrandesBraderies à venir ; et ceux qui, l'ayant signé, seront pris sur le fait ou feront l'objet deréclamation(s), seront bannis de l'évènement. Par ailleurs, aucun frais ou dépense ne leur seraremboursé. Enfin, ce contrat aura une valeur juridique pour tout plaignant qui, en cas de litige,pourra poursuivre directement le participant en infraction et non pas l'organisateur Madavision.Dans le cadre de ce nouveau mais indispensable règlement, il est certain que le nombre departicipants diminuera. Mais aux grands maux, les grands remèdes étant donné que l'enjeu estde taille pour la notoriété et le professionnalisme de Madavision mis à mal par quelquesrécalcitrants inconscients de leur acte de mauvaise foi. Pour que la confiance règne, il estparfois nécessaire de faire primer la qualité et le respect mutuel plutôt que de laisser place ausurnombre difficilement maîtrisable amenant à l'anarchie.  Pour que La Grande Braderie deMadagascar demeure ce qu'elle est -l'évènement le plus attendu et le plus couru de la villed'Antananarivo-, Madavision entend que le professionnalisme soit à double sens. Un devoirsacré pour elle, des obligations à respecter pour tous les participants.            

« La 26ème édition de la Grande Braderie de Madagascar aura lieu du 26 au 30 septembre2007 »                     Reportage réalisé par :            Jeannot Ramambazafy            Journaliste
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